
  

Violences, Harcèlements  
Sexistes & Sexuels 
Livret de sensibilisation 

18 novembre 2025 – Mariane MINJOU 
Le CRR 93 Jack Ralite est un lieu d’apprentissage, de création et d’épanouissement 
artistique où chacun, chacune doit pouvoir se sentir en sécurité et respecté. Le 
conservatoire s’engage contre toutes formes de comportements inappropriés qui 
pourraient survenir au sein de l’établissement. Ce document a été conçu pour informer 
et sensibiliser toutes les personnes qui font vivre le Conservatoire (élèves, familles, 
enseignants et enseignantes, agents et agentes…) afin que nous soyons tous et toutes 
mobilisés contre les Violences et Harcèlements Sexistes et Sexuels (VHSS). 

Nous invitons les parents d’élèves mineurs à prendre connaissance de ce texte avec leurs 
enfants, pour mieux comprendre ensemble les enjeux et savoir comment réagir 

I. Qu'est-ce que les VHSS ? 

Les VHSS regroupent l'ensemble des comportements, propos ou actes à caractère sexiste 
ou sexuel non désirés qui portent atteinte à la dignité ou à l'intégrité d'une personne. Ils 
peuvent être verbaux, physiques, psychologiques ou numériques. 
 
Exemples de VHSS : 

• Remarques déplacées sur l'apparence physique, les vêtements, ou la vie privée, 
discours et verbes désignant des actes sexuels : constituent un outrage sexiste ou 
sexuel.  

• Propos désobligeants sur le genre féminin ou masculin : injure sexiste.  
• Surnoms ou compliments qui réduisent l’autre à son apparence : constituent un 

agissement sexiste, (sexisme bienveillant ou hostile), si répétés peuvent 
constituer du harcèlement sexuel. 

• Toute discrimination fondée sur l’identité de genre ou l’orientation sexuelle 
d’une personne : constitue une discrimination LGBTQIA+phobie (infractions 
aggravantes car en elles-mêmes manifestations haineuses). (LGBTQIA+ = 
Lesbienne Gay Bisexuel Transgenre Queer Intersexe Asexuel et autres minorités). 

• Diffusion de rumeurs ou documents à caractère sexuel, cyberharcèlement ciblé 
sur le corps ou le genre : atteinte à la vie privée (diffamation ou « revenge 
porn »). 

• Gestes non consentis : constituent une agression sexuelle. 
• Pressions pour obtenir des faveurs sexuelles : harcèlement sexuel. 

 

II. Exemples de comportements typiques de VHSS 

Certains comportements, même anodins en apparence, peuvent constituer des situations 
de harcèlement, et/ou violences à caractère sexuel. Il est essentiel d’en prendre 
conscience pour ne pas les banaliser, les normaliser. 
 
Exemples de comportements interdits : 

• Les blagues sexistes ou à connotation sexuelle même dites « pour rire », peuvent 
blesser ou mettre mal à l’aise : harcèlement d’ambiance. 



VIOLENCES, HARCÈLEMENTS SEXISTES & SEXUELS 
Livret de sensibilisation 

2 
 

• Les contacts physiques imposés (par exemple, dans le cadre d’un cours individuel, 
l’enseignant touche une partie du corps de l’élève sans prévenir ou demander son 
accord) : toucher sans consentement1 est une forme d'agression. 
Code pénal — Article 222-22 (agression sexuelle) « Constitue une agression 
sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou 
surprise. » 
(Agression sexuelle autre que le viol, puni de 5 ans d'emprisonnement et 75 000 € 
d'amende.) 

• L’utilisation des réseaux sociaux : le partage d’image sans accord est une 
infraction grave. 

• L’abus d’autorité : l’enseignant, l'élève plus âgé ou expérimenté … (ou autres 
situation) ne doit jamais user de son influence pour obtenir quoi que ce soit 
d’autrui. En tant qu’agents publics, titulaires comme contractuels, les 
professeurs ont un devoir d’exemplarité. À ce titre, ils sont tenus d’adopter un 
comportement irréprochable. 
Code général de la fonction publique — Article L 533-1 : définit les sanctions 
disciplinaires réparties en quatre groupes : avertissement, blâme, 
rétrogradation, révocation. 

 

III. Le "Violentomètre" : comprendre les degrés de violence  

Le "Violentomètre" est un outil visuel permettant d’évaluer la gravité des 
comportements. 
 
 

Niveau de gravité Exemples de comportements 

✅ Respect  Échanges respectueux et valorisants. Communication 
équilibrée et consentie. Écoute attentive et respect du 
consentement. 

⚠ Alerte  Remarques insistantes ou inappropriées. Gestes intrusifs ou 
regards insistants. Plaisanteries lourdes ou répétées. 

🟠 Danger Harcèlement verbal ou moral. Pressions pour des faveurs ou 
contacts non désirés. Diffusion d’images ou de propos à 
caractère sexuel sans consentement.  

🚨 Urgent Agressions sexuelles. Menaces ou chantage sexuel. Viol ou 
tentative de viol.  

 
 

IV. Comment réagir face aux VHSS ? 

 
1 Le consentement correspond à un accord donné librement, en toute connaissance de cause, et qui n’est jamais 
définitivement acquis. Dans un établissement public comme le CRR 93 Jack Ralite, le consentement s’applique 
à toutes les relations entre direction, agents administratifs, personnel enseignant et usagers (élèves et leurs 
familles). À noter que le consentement ne peut être présumé : il doit être donné sans pression ni contrainte. 
Or, dans une relation où il existe un lien d’autorité ou de dépendance, comme entre un élève et un enseignant, 
ou un agent et un supérieur, il est par nature difficile de garantir un consentement réellement libre. 
Respecter le consentement, c’est garantir un environnement de travail et d’apprentissage sûr, respectueux et 
conforme aux obligations légales et éthiques de l’établissement. 
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Il est important de savoir comment réagir si l’on est victime ou témoin d’un 
comportement inapproprié. 
 

1. Si vous êtes victime : 

Parlez-en : 
• Vous pouvez contacter directement la référente VHSS du conservatoire, Mariane 

MINJOU : vhss@crr93.fr 
Elle est disponible pour vous écouter, vous soutenir et vous accompagner dans 
vos démarches (signalement d’un ou plusieurs faits, mais aussi cellule d’écoute 
sans procédures ensuite) et se porte garante de l’anonymat des échanges. 

• Parlez-en à quelqu’un de confiance, de votre entourage ou du Conservatoire. 
N’hésitez pas à vous confier à un enseignant, un agent ou un membre de 
l’administration. 

 
Notez les faits : 

• Si vous le pouvez, notez la date, le lieu, ce qui s’est passé, les personnes 
impliquées et les témoins éventuels. 

• Gardez tout élément utile : messages, captures d’écran, photos, 
enregistrements… 

 
Demandez de l’aide : 

• Vous avez le droit d’être accompagné et soutenu dans et hors du conservatoire. 
• Si vous préférez en parler à une personne extérieure à l’établissement, des 

dispositifs spécialisés sont disponibles en toute confidentialité (voir 5. Ressources 
et contacts utiles au conservatoire, numéros d’urgence). 

 

2. Si vous êtes témoin : 

Soutenez la personne concernée : 
• Écoutez-la avec bienveillance, sans juger ni minimiser ses propos. 
• Encouragez-la à parler et proposez-lui votre aide. 
• Incitez-la à se tourner vers la référence VHSS, en lui proposant de l’accompagner. 
• Aidez à porter à la connaissance d’un ou d’une professionnelle de la santé. 

 
Signalez les faits : 

• Vous pouvez vous tourner vers Mariane MINJOU (référente VHSS : vhss@crr93.fr), 
qui vous accompagnera à votre rythme dans l’écoute bienveillante, et/ou avec 
votre accord, en procédant à un signalement des faits. Pour cela, vous avez 
également la possibilité d’être accompagné d’un adulte de confiance 
(enseignant, agent, parent…). 

• Vous pouvez signaler ce que vous avez vu ou entendu à quelqu’un : un enseignant, 
un membre de l’administration. 

 
Conservez des éléments utiles : 

• Si vous êtes témoin direct, notez ce que vous avez vu ou entendu (date, lieu, 
contexte, personnes présentes). 

• Si vous êtes témoin indirect, c’est-à-dire : toute personne, collègue de travail ou 
appartenant au cercle amical et familial de la victime, tout professionnel ayant 
eu à recueillir son récit et/ou ayant personnellement constaté un changement de 
comportement, d’humeur, d’apparence physique, une tristesse, des émotions, la 
peur, le stress, des larmes… votre témoignage est aussi important. 

• Ces éléments peuvent être importants et déterminants pour soutenir la personne 
concernée si elle souhaite faire un signalement. 

 
Si vous faites face à une situation de VHSS, quelle qu’elle soit, vous pouvez mettre cette 
méthode en place. 
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La méthode des 5D :  
• Distraire : si l’on voit une personne en difficulté, on peut intervenir avant que la 

situation ne dégénère pour distraire l’attention de son harceleur.  
Exemple : demander l’heure, la salle d’un cours, ou même faire semblant de 
connaître la victime.  

• Déléguer : si on ne se sent pas d’intervenir seul, demander de l’aide à quelqu’un 
d’autre. 
Exemples : professeurs, agents d’accueil, autres pouvant aider à gérer cette 
situation.  

• Documenter : n’hésitez pas à filmer ou photographier la scène. Dans ce cas, 
indiquer discrètement la date, l’heure et le lieu pour que ces informations 
figurent dans la vidéo. Non pas pour la diffuser sur les réseaux sociaux mais pour 
constituer des preuves que la victime pourra utiliser si elle souhaite porter 
plainte.  

• Diriger : selon la situation et sans se mettre en danger, on peut directement 
intervenir auprès de la victime en demandant au harceleur d’arrêter et de partir.  

• Dialoguer : une fois le harceleur parti, on peut aller voir la victime pour la 
rassurer, lui dire qu’elle n’est pas seule et lui demander si elle a besoin de quoi 
que ce soit. Surtout ne pas la brusquer et lui expliquer que le comportement de 
ce harceleur n’est pas normal et qu'elle n'est absolument pas fautive. 

 

V. Ressources et contacts utiles  

• Référente VHSS du conservatoire : Mariane MINJOU - vhss@crr93.fr  
• Administration du conservatoire : adressez-vous à la direction ou à un 

enseignant afin de signaler toute situation préoccupante. 
• Numéros d’urgence :  

o Jeunes Violences Écoute : 0800 20 22 23 (numéro gratuit et confidentiel)  
o 39 28 – Lutte contre le harcèlement au travail pour les agents et 

enseignants confrontés à du harcèlement moral ou sexuel,  
o 30 18 – Cyberharcèlement / violences numériques pour les élèves, les 

familles, les enseignants – écoute et signalement (appel et chat). 
o 39 19 — écoute, information et orientation des victimes de VHSS. 
o Tchat “en avant toutes” : pour écouter, conseiller et rediriger. 

 
 

Au CRR 93 Jack Ralite, nous nous engageons à accompagner et soutenir toutes les 
personnes concernées par des violences, discriminations liées à un système d’oppression, 
qu’elles soient victimes ou témoins. 

Le respect et la confiance sont indispensables à l’épanouissement de chacun et chacune. 
Veillons ensemble à ce que le Conservatoire reste un lieu sûr et bienveillant, où toutes 
et tous se sentent accueillis et respectés. 

Le CRR 93 Jack Ralite est un lieu où le respect et la bienveillance sont essentiels. Ces 
principes font partie de l’esprit de l’établissement. 

En comprenant les comportements qui peuvent être qualifiés de « Violences et 
Harcèlements Sexistes et Sexuels (VHSS) » et en apprenant à faire face aux situations 
non autorisées, nous participons à rendre l’établissement le plus accueillant pour 
l’ensemble des usagers et des agents. 

  



VIOLENCES, HARCÈLEMENTS SEXISTES & SEXUELS 
Livret de sensibilisation 

5 
 

 

  



VIOLENCES, HARCÈLEMENTS SEXISTES & SEXUELS 
Livret de sensibilisation 

6 
 

 


